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Chamhre des· R,epréser1tants. 

StANCE DU t 6 DtCEMBRE 1871. 
-·--44-< _ 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE 1872 (1). 

RAPPOR.T 

FAIT, AU NO~I DE LA SECTION CENTRALE('), PAR l'tl. AHÉDÉE VlSAtlT. 

Par une lettre adressée le 12 décembre 187{ au rapporteur de la section 
centrale, 111. le Ministre des Finances a fait connaître à celle-ci qu'il était 
obligé de modifier le projet de Budget de la Dette publique pour l'exercice 
{872, présenté le 27 février 1871 par son honorable prédécesseur. La mise 
à exécution des lois votées par les Chambres ont rendu nécessaires de nota 
bles augmentations. Le Budget rectifié est annexé à ce rapport ainsi qu'une 
note à l'appui des diverses modifications proposées. 

Le premier projet de Budget pour l'exercice {872 s'élevait 
à la somme de. . fr. 

dépassant ainsi de 

le Budget voté pour ·187{ qui s'élevait à la somme de. 

46)982,f>99 fü5 
·i ,afrl ,597 :$0 

4f>,42t 1202 05 
en y comprenant les crédits alloués par la loi du 10 juin i 870 ( achat du 
Jardin Botanique) et par la loi du 50 décembre i870 ( rémunération des 
miliciens). 

Celte différence en plus était, en réalité, réduite à fr. -1,4H ,597 aO es, 
parce que l'augmentation de {f>0,000 francs sur les intérêts des fonds de 

(1) Budget , n• 9i, Il (session de 1870-1871). 
(') La section centrale, présidée par M. TmsAUT, était composée de MM. Ln!NART, remplacé pa1· 

l\1. DB Nnrn, VAN HooRDF., DEMEUR, Couvnsua, NonLTŒRS et Amédée V1sART. 
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dépôt est compensée par une recette au moins égnle portée au Budget des 
Voies et Moyens. 

Le projet de lludget rectifié s'élève à la somme de 
dépassant ainsi de . 
le preruior- projet et de. 
lcHudget voté pour l87i. 

. fr. 49,579,1W2 05 
2,596,902 !>O 
5,908,500 00 

Les augmcutalious réelles du Budget pour 1872 proviennent principale 
meut : 

-1° De l'exécution de la Convention du 2~ avril 1870 avec la Société des 
Bassins houillers du Hainaut; 

2° De l'émission de l'emprunt de al ,000,000 de francs ( capital nominal) 
décrété par la loi du 27 juillet ·187 J; 

5° De Iuccroisscment de diverses charges énumérées au chapitre des 
rémunéra tious. 

Ln note préliminaire jointe au premier projet de Budget et la note pro 
duite à l'appui du Budget rectifié donnent au sujet de ces diverses augmen 
tations des explications qui ont parn satisfaisantes à la section centrale. Elles 
résultent PU effet presque exclusivement de l'exécution de lois récemment 
votées par lu Chambre. La nouvelle loi sur les pensions militaires entraînera 
pou1· i 87~ une dépense de plus de 5~01000 francs. Les pensions civiles des 
Départements de la Justice, de I'Intérieur , des Travaux publics et des 
Finances ::,e sont accrues de '120,000 francs. 
Le projet primitif de Budget polll· i87~ a été adopté sans observations par 

toutes Ics scetions , excepté ln 3mc qui l'a adopté en appelant l'attention de la 
section centrale sur le chiffre élevé des garanties de minimum d'intérêt alloué 
à div erses l:ompagnies. C'est. également ce point qui a principalement préoc 
cupé la section centrale. Son rapportuur a été chai•gé par elle de demander 
au Gomememenl des explications à ce sujet. Voici les questions qui lui 

, furent posées et les réponses transmises à la section centrale. 

QUESTIONS. 

5° N'est-il pas possible de réduire les sommes 
payées :1 titre de minimum d'iutérèt à certaines 
Compaguies de chemin (le for et ù la Compagnie 
qui exploite le canal <le Bossuyt à Courtrai? Ne 
ponrrait-on pas au moins arrêter la progression 
constante des dépenses faites de ce chef? - Le 
Gouvernement ne croit-il pas que ce but pourrait 
être atteint d'une manière avantageuse pour le 
Trésor, par le rachat de certaines concessions, ou 
par d'antres moyens prévus par les cahiers des 
charges? 

llÉPONSES DU GOUVERNEMENT. 

Le minimum d'intérêt, garanti à certaines corn 
pagnies <le chemin <le for ainsi qu'à la Société du 
canal de Bossuyt i1 Courtrai, leur est payé eu 
exécution de conventions el de cahiers des charges 
qui, pom· la plupart , ont été soumis à la Législa 
ture en même temps que les projets de loi qui 
avaient pour but d'autoriser le Gouvernement à 
les approuver. 

Les stipulations de ces actes déterminent exac 
tement les droits et les obligations réciproques 
de !'Étal et des Compagnies. 
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QUESTIONS. 1 mtPONSI.<:S OU GOUVEHNE~IENT. 

Lu section centrale s'est occupée de cette der 
uiëre question avec un intérêt spécial. L<:llc eraiu l 
'I ue la facilité avec laquelle le Trésor acquitte 
le minimum d'intérêt ne favorise l'inertie ile 
quelques Compagnies, vis-1'1-Yis desquelles cepeu 
dnnt la Gouvernement n'est peut-ëtre pas sans 
iuoven d'action, 

Pour veiller ~ leur exécution 1·é~ulière, le Go11- 
vernement :1 11011m1é, près chacune de ces Com 
pagnies, des counuissaires spéciaux qui sont 
chargés rl e vt'.>1·ilÎ1•1· et du 1•011t1•/\h•1· les recettes 
et les df\p!'llscs de Cl'S Sociétés. 

C'est s111· l'a\ is conforme de s1•s commissaires 
111w le Couveruemcut nrrète le montant do ce 
qui t'l'' ien t nux Corn pa~nies à titre de minimum 
tl'iu lt'.•1·1~l. L1•s · ordo 1111a11ces de pa vement qn i s'y 
mpporteut sont souruises , :\\'CC les pièces à l'ap 
pui, au visa de la Coul· des Comptes. 

Les Cornpa~uics reçoivent ainsi ce qui leur 
est stril'lm1e,1t dû, N il n'est pas possible, dès 
lors , de réduire ou d'uuguienter les sommes qui 
leur sont allouées. 

La section cenrrale , en signalant la progres 
sion eunstn nit- tla ns les dépenses foi tes de cc 
chef par· le Trésor public, demande si le Couver 
ueruent ne pourrnit pas arrêter cet te progression 
eu rnehetun t certaines concessions ou pat· d'au 
tres moyeus prévus par les cahiers tlPs cha1•ges. 

Il résulte du tableau (1) ci joint que de 1$53 à 
·I 869, les sommes payées à chacune des Corn 
pag11ies sont loin d'avoir suivi une progression 
constante. Cc tuhleuu fait voir, eu outre, que 
depuis 18/'t;, cinq des dix Compa~nies aux 
quelles 1111 minimum u'intérèt est ç,aranti, n'ont 
pu reeevuir 11ue des à-compte, !HH' suite de la 
difficulté d'établir exactement le moutant dei. 
sommes suseeprihles d'ètre uduiises eu t!èpe11se. 

C'est po111· Ievei- ces difllcultés , q11'11n projet 
de loi, applicable :\ d!'11X Compagnies, a été sou 
mis il la Législature dans la séance tin 2~ novem 
bre 1870. 

On ajoutera , :1 titre de renseiguements , qu'il 
a été conclu avec iles Sociétés auxquelles un mi 
nimum d'iutërët est ~arnnti pat· l'l~tat, iles con 
ventions tp•i ont modifié les bases primitives de 
liquidation. C'est ainsi itt•e pour la Compagnie 
du chemin de fer <le l\<1:tnage-Wavrn, une con 
vention du .àO juin -1Sti2, approuvée par arrêté 
royal du 24 décembre suivant, a admis pour hase 
du minimum d'intérët , une quotité fixe des 
recettes brutes de la ligne, avec _la stipulation 
que tout accroissement annuel au delà de cette 
quotité donnera lieu il une réduction propor 
tionnelle Ju minimum. 

Pour la Compagnie du chemin de fer de 
l'Entre-Samln-e-et- Mense, une convention du 

(1) Voyez le tableau aux Anue1es. 
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QUESTIONS. RltPONSES nu GOUVEHNEMEN'l. 

1 , .• mars 186:3, q ue lo Couvernemen t :i été auto 
risé à conclure par la loi du 12 juillet suivant , 
porto tp1e ln dépense à uuribuer aux eurhran 
chl'111c111s g:wantis PSl fixée pour le ':211

" semestre 
l 8ü1- cl l'année l 8(Ki, i, raison de 52 p. 010 do la 
recette brute. Pour les anuéus suivantes, celle 
base est successivement réduite , de manière 
(111·<'0 187ï elle est ramenée it 40 p. Ofo de la 
recette hrutc. 

Ces deux conventions ont eu poul' effet de 
réduire les sommes payées pat· l'Etat du chef d11 
miuinuuu d'intérêt. En lin, pour la Compagnie 
qui exploite le cnual de Bossuyt à Courtrai , une 
convention du 2() avril 18U6, approuvée par la 
loi du 1e,· octobre suivant, a 11galcmeul modifié 
les hases tic liquidal ion du minimum d'intérét , 
ga1·anti à. celle Société. 

Quant au rachat éventuel <le eertaines con 
cessions, le Couvemement ne peut prendre 
aucun cng:igement à cet égat·tl. 

Ces explications n'ont pas paru entièrement satisfaisantes il la section 
centrale. Si les droits et les obligations réciproques de l'État et tle« Com 
pagnies sont exactement déterrm·11és, comment le règll'mc11t des comptes 
peut-il donner lieu ù tant. de ditlicultés et. de contcslutiuns P Plusieurs Com 
pagnies, dont les lignes ne font pas l'objet d'une exploitation isolée, n'ont 
reçu depuis plusieurs années que des à -compte, comme s'il était à peu 
près impossible d'établir, d'une manière certaine et définitive, leur situa 
tion en recette et en dépense. D'autre part , la section s'est étonnée qu'en 
présence de I'augrnentation , à peu près générale en Belgique, de fa recette 
brute des chemins de for, la recette nette des Compagnies qui jouissent 
d'une garantie de minimum d'intérét semble rester- indéfiniment station 
naire. Quelques membres ont expt-imé l'opinion que le Gouvernement ne 
se trouvait pas dans l'impossiLilité de contester lu réalité des dépenses 
d'exploitation qui dépassent un certain taux. JI est admis partout , de nom 
breux contrats en font preuve, c1ue la proportion des dépenses d'exploita 
tion s'abaisse rapidement, à mesure c1ue s'élève la recette brute kilométri 
que. Les Compagnies dont il s'agit ne peuvent donc pas ètre affranchies de 
toute règle sous ce rapport. L'État a le droit cl le devoir de foire apprécier 
par les tribunaux la sincérité des dépenses d'exploitation dès qu'elles dépas 
sent le taux normal. S'il en était autrement, les garanties de minimum din 
térèt ne seraient plus un secours éventuel accordé pour assurer l'établis 
sernent et l'exploitation des chemins de for dans des cantons déshérités, 
mais une véritable rente assurée à certaines Sociétés, sans aucun avantage 
pour le public. Aussi la section centrale exprime-t-elle le désir que, lors de 
la présentation du prochain Budget de la Dette publique, le Gouvernement 
donne sur celte question des renseignements phis complets, particulièrement 
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au point de vue des recettes et des dépenses clos Compagnies intéressées et 
du rapport entre cette situation et los garanties allouées depuis quelques 
années. 

La section eentrale fi chargé son rnpporteur d'adresser au Gonvomoment 
quelques questions relatives à d'autres articles du Budget. Les renseigne 
ments donnés à cette occasion, il y a plusieurs mois déjà, no présentant plus 
le même intérêt d'actualité, il suffira de les reproduire comme annexe à la 
suite de ce rapport. 

La section centrale a adopté le Budget rectifié de la Dette publique pom· 
l'exercice ·1872. Un membre s'est abstenu, parce qu'il trouve insuffisantes 
les explications données par le Gouvernement sur ln question des garanties 
de minimum d'intérêt. 

Le Rapportem·, 
AMÉDÉE VISA RT. 

Le Président, 

THIBAUT. 

3 
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( Bruxelles, le 12 décembre 1871 

,> A !Uonsieui· AMÉDÉE VISART, membre de la Chambre des Représentants, 
Rœppcrteur de la section centrale chargée de l'examen du Budget de la 
Dette publique pour l'exercice 187 2. 

>> MoNsrnun LE RAPPORTEUR, 

)> Depuis la présentation à la Chambre du projet de Budget de la Dette 
publique pour l'exercice f 872, de nouvelles lois et des mesures prévues .et 
imprévues ont rendu nécessaire l'introduction au Budget de modifications 
assez importantes. 

.)) Afin de ne pas être obligé de demander plus tard de nouveaux crédits 
et des crédits supplémentaires, il convient de compléter dès aujourd'hui le 
projet de Budget soumis à la Chambre.J'ai, en conséquence, l'honneur de vous 
faire parvenir ci-joint, Monsieur le Rapporteur, une note explicative des 
modifications dont il s'agit. 

>> Je crois utile de vous adresser en outre, pour la facilité de votre travail, 
une copie du projet de Budget rectifié conformément à ces modifications. 

,, Veuillez agréer, 1Uonsieur1 l'assurance de ma considération distinguée, 

1> Le Ministre des Finatices, 
1• .MALOU. n 
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PROJl]'I' DE LOI. 

l"ÉOPOLD II, 
ROI DES llELGES, 

Sur la proposition de Notre Mînislre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres. 

Nous AVONS ARR!tTÉ E'l' AP.RtTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre .Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget de la Dette publique est Iixé, pour l'exercice 
1872, à la somme de quarante-neuf millions trois cent 
septante-neuf mille cinq cent deux francs trois centimes 
(fr. 49,579,502 05 c•), conformément au tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 10 décembre 1.S71.. 

LÉOl'Ol,D. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances , 
V. JACOBS. 

4- 
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BUDGET DE LA. DETTE PUBLIQUE 

Arl,dos 
DÉSlGNATION 

01>$ DEl•l>J.'ŒCS m SERVICES, 

CHEDITS 
DlJI\\Ms l'OU!l L'U>.!H,ICL )812 

CIIAllGC~ 1 CHARGES 
ordruau (,> et pel- ex.lL uordmarres ot 

m.menu,s temparmrea, 

2 

5 

4 

CIL\.,11l l tu, l'l\l:~UL:R I so11U>.~ :,'.;,'.,c,w, 1 l'otul 
S11 ou.eüe la dutc. --- ~~-- 1 des J., pur l elle 

Iute.n.t-, di.., t~1pl! LU\ m.,u us 1u g1.:i:rnf- 111tt.1dt / 1111norl1)st1nen1 
lt11Ld1 l.i Uc tu puiilHJIIL.i\!;p '/,, -------;-------,--------1 
en vxu.uuon •IL,~~ ~ ,, (, uiclus de 
i'at t h) du u.uu, iltC-, 11t>H mb1L 1841 

l Intc,Lts ,IL 1, ,1c11,,1L ,x 1H 80ùh,mL,, 
.:i 3 p •1, cnust, en v,, tu <IL, lois du 
~.., iu u lt;.18-~du tum~u tK42ctdu 
21 ,tCtt rnlu c- l '-11> l "tmrst1 i.s au 
l I tu 11u tt ,1u 1 ~l aout l ~7-:!) ~ 

Dot iuou ù, 1',111101 us,, nu.nt ,1~ cette 
d<t h ,l l )• / 11 tt l ,1p1l,tl (nu.un, SClll ) 

lnlLtLl, .i., 1 unp, uut tic '>1,UOO,Uüü lie 
h uu «, d I p 1/,1luHltft.H la lot du 
':!.i juillet 1 ~71 (seun.sti L, au 1 , m,11 
et .ru J r !ll)\t rubr C J ~Ï2) 

Dol iuun d uuoi ussc mcut +, p 0/0 du 
t 1p1l ,1 ch. I unp, uni 

lnlél et, du c 11111.il dé h 51,404,181 
.l.!~ ,l1::p j l"~lllL,lLSt.,rntLn 

1 uI cul uron Iu 1 ., mu lbbU LIL Ia dctte 
lt.~uL. ml dt. l i.vi.cuuun de li.1 lot du 
:?I m.u-, l~1'i (-.1tm,1tc au l"rma1et 
ou l t n ovetu lu r u,i .:!) 

Dot.lt1011 d 1nH>dh~t ment I p '/u dP (..e 
CJJJltdl (mtmt~ ~t.111e~111s} 

Inru us du c,1p1l llil>l,î 10S j(jOf,anc,, 
..'t 1' p O J1 -u u , i c st.mt LU cu 
cul u ron tu l IUlt l'b!J,dt..ltèUJJ.l'IUUt 
üutot hL p.u l.1 lot du 2':! mar ~ l X4 i 
( .• e tu iu l"' mu e t au t•ruo, 187~). 

Oo1a11011 dt.u1101 t1..,,t 11.1 nt ~ p ''/ù de 
CL l •p1 t il \lllt.lIH ~ ~LUlt Stl t:.} 

lnltl lhtlt11,1ptl ddt ! 1 t 'iî(t uuof1,nws 
J 1 ! ~~ / ü sei u., u.staut eu Lli 
cul1twu tu Ir ma, 1809, de la dette 
tvrn11 u11 dt. l't veuiuon des lots du 
l"•l~Lu11l>1c lt\,2ttdu 14JLIIO 185,i 
(-.cm .tu Jtrm Il et au t~r nov lt:>72) 

Dot,tl1011 ll' •. nuot uss. mcut ¼ p "/v de et. 
capu 1l (muni ..• S( nu ~Ill~) 

lnlL!Lb ,ln,. tpil,11 llL\I, :;v:; iOO fi am.s 
n 1 l p / 11 ~ ::.t.rH 1c-.t mt u1 Ut 
cul <lion •u 1 111 11 1 ~(i\) lie la dette 
1 esu lt ll1 l 411. l Il onv. l SIOll dcu éllC v~u 
la 101 du 2, 111,11 18 •h cttl<- l'ernprunt 
autou-«, I"' h lu, rlu 8 septembre 
1~P')\) (';ttnt'il11:::, .,u t~['. mai et au 
let novr rulu c 1 72} • 

Dot iltOfl d' unor ussement ~ p ntù <le 
Ct-1' L l\►tl,1l \ 1m .. nu s St nu.su es) ~ 

lr1tuu~d!1t.;:1p11 ,1 dc>8 ~'-t;l OOL~f,ancs~ 
a 1 1 p ~;" ·; -= ~c, J{,1 restant en cu- 
r.nl 1llon ,m l •. r novembre 1870, de 
l'i mpr uut m1011~e par la toi tin 
'.:!~ mat t "'h"i (..,t.nwslles au ttr mai et 
111 l " IIOH mh1t 1::,72) 

Dot auon d unor l1::.•wml nt .! p 0/o dt... 
U u~p11.tl lUlUH{:,,. Sl.UH,Stl e)) 

hue1u, 1li J ,d,tt, de 77,t>:îO,OOOfraucs, 
J: 4 .t p 0

/ , I,'" seue , provenant . 
1• d11 c,q11tal de lill,tih2,8UO lranes , 
restant en u1 cul.uron JU J et: novcm- 
bre l i-iO tic l'unp, unt d écr éte par 
la I01 ,lu 10 J"'" lt\l1 et de l'enns- 
sron ,1, !111t> autortsee par la 101 du 
~o 1 ,111 ! ~1,9, 2 du c1p1t1l de 
l ,Oül) 000 ,1 r, .uu s negocié C n ver tu 
de l,1 101 ,tu 7 Jt11n 11:170, 5• d'un 
capu tl clc 15 7 ~ï ,200 fi allc,, for- 
rn rnl appi ovunanvemcnt le prix 
<l'une p,11 ltt du mater tel de la Société 

1 
Je, [l.as,rns homllers repus pa1 1 Étal, 
el le mont-tn t du rcmhourscmenl des 
avances pour complement u'mstalla 
tm,,s eu (semestres au 1er mai et 
au I" novunbr e 1872} 

1Jota11on d',,mort1sscmcnL ' p 0
/. ùu 

c1p1tal p• Lute de ï 1 61ll 000 francs 
(mtm., ve.tn <Lt, ,) 

Tor iu\ 

G,502,G 10 78 

1,754,214 • 

2,010,000 • 

3,057,882 50 

» 

6,365,560 50 

,. 

2,965,203 • 

2,61'i6,145 • 

3,404,250 • 

,, , :;,502,&10 71:! 

. } 9 •• 584,718 
0 

.,,><>8,902 » 

1 

381\,~::,o ,, J 2,010,ooo • 

" 
277,3'.:l0 91 

li 

557,542 50 

2()2,ll05 

~ o •-- 409 j -,' ,0, ... 

1 
} 

1 

11 

1 

l 
5,575,425 l'> 

707,2:!i 50 l 1,012,845 

1 
329,477 • J 3,294,i70 

5,502,010 78 

2,358,992 " 

2,010,000 • 

.\ 25,527,799 11 

• } 2,920,050 • 

J0,2!H,903 9812,917,',27 91 js'i,21H),4'>1 89 

A u;ronTtR. fr 55,20!),45[ 89 
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POUR L'EXERCICE 1872. 

l)l~SIGNATIO.N 

DES llÉPJo,.L'd,liS E'l' S.bllYIC!•:S, 

CHl.tDlTS 
Ob!IA~VlS POU Il L't. \t.l\CICF. 1872. ---- l -- 

CHAUGES CIIAUGhS 
01 dm.ures el per- extraordmaucs et 

maueutcs I t empornn es. 

TOTAL 
pat· chapure, 

5 

6 

1 

8 

!) 

10 

11 

12 

15 

14 

l\hl'Oll l, . h. 

l 1,11, 1elallb, .1nx du er ses natures de dettes. 
;u I e, 3t_;s, ,lé l'tmu 1pt1ou por tee ,lll grnnd-hvre des rentes créées 

sa ns cxpr cssiou dl' ca pual , au nom de l,1 ville de Bi uxelles , en 
1c1 lu de b 101 du 4 déccrnbu- 1812 

Ar161,,lit' ,te l'Inscrtpuon pot t{c ,111 même u1 aud-hvr e, .ru p1 ofit du 
ûouvei neuu ut tic, Pays-Ilas, r11 execuuon du ~ 1" de l'.11 t t,3 
du tr arté du ::ï 1101crnbH 1~:1 

Rcù!n auce annuelle à paye1 ,n1 Gouvernement des Pays-Bas, en 
1 c1 ln 110 a1 l ':!0 et 23- du li 11!0 tin 5 novembre 1812, pom· l'en 
u cuen ù11 cnnal de 'l'crueuzcu et de se, dépend.mecs . 

Rachat des droits de fanal mcuuonues au ~ 2 ile l'ait 18 du t1·attê 
<lu 5 novembre tR42 

Rente annuelle consutuant k JHI~ de l,1 ces,1011 du cheuun de for 
ile Mons J M1oagc (lL>l du 1' Jt111lc1 1858) 

Seconde annmté (calculée :i 4 ~ p ¾ sui un c,ar11t.1l de 12,600,000 
fiant,) [)Out. pu, d'une 11.11ll~ du matéuel d'explouanon , etc, 
rcpt rs \.Ml" l'Etat. U\ evécuuon de l',lll 10 de la LOUYJ:Il.tlOU du 
25 a~111 lb70, approuvée pu la 101 du 5Jt11U suivant , 

1111111mum J'mlé1tt i:;a1a11l1 pa, l'Ëtat, en vertu de la 101 du 20 dt 
cemluc 18al cl tic lois subsequentes (Ce ci edrt n'est point hnu 
tauf , les rntéi êts qu't] est de,1111é il set vn· pour, ont ~•(Jeve1, ~•11 y 
a heu,Jmqu'.i concuu ence des u1gagcments résultant ile ces lors ) 

F1-.11s de sut verllance ,\ evercei ~111 les compagnies, ,111 pomt ile \ ue 
de celle g.uanlté. eu e xécuuou des convcnuons 

Rentes v1agè1 es 

55,200,43-1 8!) 

85,000 Il 

500,000 ,, 

84û,560 . 
10::i,820 10 
' 
21,164 02 

072,550 " 

567,000 >) 

2,018,000 " 
7,500 ., 

" 

>) 

>) 

.• 
" 

579 62 

> 57 ,8515,585 6'i 

J 
1 

CllAP1TllE lI 

Rl!mtrnérations. 

15 1 Subvenuon au fonds spécral ile rémuné,al1011 des nuhcrens (At t l" 
de la loi du 5 Jlllll 11$70 el a, t 5 de l'au ete 1 oynl du 50 Jllfll 1870. 1 2;060,000 » 1 >) ' 1 

CIHRLES 1 -----.:.__. - 

1 
Or,hurnrc:i- l:.XllllùZ dtmurcs 

Pensions civrles et autres accordées 
avant 18ii0 >) 17,000 • 1 1 - crvrqur s 40,000 ., 

- mrlrt.m es 3,85!1,000 • 
- tic l'onh e de Léopold 31,000 ., 

1 Ma1·ioe - Pensions mrht.ures 5:.ï,000 )) 

Pensions ile mrluarres decoi és sous 
le Gouve111c-ment tlt,s Pan Bas 2,000 " 

Sécours 1>m le fontis du <le ,vate1 loo . 
1 

2,000 " 1 \ 

1 
16 ~ 

Pe11M011> cw,les d.es ,J,.itrs 
Depa, te-me,,ts. ) 7,780,000 • 1 61,000 • 1 ......... .,.,,,,. 1 l".l,000 )) ., 

Justice l>00,000 >) 

lnteueur • 5i0,000 • 
'I'r avaux 1mbhc$ 400,000 >) . 
Gue11e ï0,000 >) 

Finances . 1 913,000 " >) 

1 1 Cour des comptes 21,000 ,, 1 1 Pensions ecctesutstrques 290,000 » 0 1 . 
1111 iet es ,.i. pensions tlt toute natui e 6,000 " >) 1 , 

7,780,000 
• 1 61,000 • 1 

A REPOIITEII. . . . fr 1 47,612,806 01 
1 

61,57!) 62 137,855,385 63 

s 
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BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE POUH L'EXERCICE 1872. 

Arlidos. 
DÉSIGNATION 

DES DBPENSJo:S ET SERVICES. 

CRÉDITS 
VY..11.\NO!iS vouu L'E.U!ICICE 1872. 

CIIAllGES I CHAUGES 
ordinaires cl per- 1 oxtruorùinu_i,·os et 

muuontes, teruporuu-es. 

TOTAL 
par chapitre. 

17 

H~Po11·r. . fr. 1 47,012,SOli 01 

Pension, des veuves et orphelins tic l'ancienne caisse de retraite. 
(Les sommes disponibles sur cc crédit seront appliquées au scr 
vice de la caissettes pensions des veuves et orpln-Iius du Départe 
ment des Finances) 

CIIAllGES --------- -._ ---------.. 
Onlimtire,. 1 El.lrnordinnlres. 

lll,570 G2 1 37,855,585 05 

500,000 

T rai tcmentsrl' attentc(wachtgelde n). 0 1,,6' •• l - ou pensions supplérnen- 
18 l taires (toelagen) . " 520 10 ., 1 2,1 ie 40 

Secours annuels (jaarlyks1;he on- 
del'$lamle11). . . 317 46 

1 
2.110 40 

19 

CllAPITRE III. 

Fonds de dépôt. 

1 
Intérêts, à 4 p.0/,, des cautionnements versés en nu 

méraire dan_s les caisses du Trésor, par les comp 
tables de l'Etat, les receveurs communaux et les 
receveurs de bureaux ile bienfaisance, pour sûreté 
de leur uestion, el pa1· des contribuables, négociants 

' 

ou commissionnaires, en garantie du payement 
de droi ts ile douane , ,l'accise, etc .. 

1 Intérêts on-iérés du même chef se l'apportant à des 
exercices clos . 

100,000 ., l 
3,000 • ~ 

705,000 

20 

21 

Intérêts à 4 p. 0/, des cautionnements des remplaçants (art. 72 de 
la loi du 3 juin 1870). • . . • 

Intérêts lies consignations ( loi du 26 nivôse an XIII), ainsi que 
des cautionnements assimilés aux consignations par l'art. 7 de ta 
loi du 15 novembre 18-17 
(Les crédits portés nu présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

TOTAL DU BUDGET DE L.t. DE'l:'l'E l'UBLIQUE. 

100,000 » 

400,000 

10,545,116 40 

)) 1,203,000 • 

. fr. 1 48,815,806 01 565,696 02 1 49,379,502 05 

PAR LE Roi : 

Le AI inistre àes Finances, 

V. JACOBS. 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 27 février 1871. 

LÉOPOLD. 
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NOTE 

à l'appui des dioerses modijicalions proposées au projet de Budget de lo 
Dette publù111e pour l'exercice 187 2. 

A propos <les augmentations que renfermait le projet de Budget, pom· 
intérêts et amurtissement des titres à 4 ¼ p. 0/o (frue série}, à émettre en 
payement du prix du nrntérit:l d'exploitation, etc., repris par l'État i.t la 
Compagnie des Bassins houillers du Hainaut, il a été déclaré dans la note 
préliminaire, que le chiffre d'évaluation de cc matériel n'était qu'approxi 
matif et qtLc, s'il y avait lieu de le modifier, la proposition en serait faite 
lors de la discussion de ce Budget. 

Les crédits demandés étaient basés sur un chiffre de 14,879,Hm francs .. 
Les expertises déjà. faites jusqu'à cc jour dépassant ce capital de a99,6t>O 
francs, et celles qui restent à faire pouvant s'évaluer approximativement à 
508,400 francs (maximum), il y aura lieu, pour ne pns se trouver dans la 
nécessité de réclamer plus tard un crédit supplémentaire, d'allouer des cré 
dits établis sur un capital de -H:5,787,200 francs au lieu de ·l4,879,Hî0 francs. 

11 va de soi que si la dépense afférente aux. intérêts et à l'amortissement de 
ce capital ne s'élève pas au montant de l'allocation portée au Budget, la 
portion de crédit non employée sera annulée par la loi de règlement du 
compte de l'exercice. 

Augmentations. 

Par suite des modifications résultant de l'augmentation du capital de 
dette à 41/2 p.0;o à émettre, le crédit qui fait l'objet de l'article 5 (1) du 
Budget devra s'élever à fr. 25)527;799 -l ·l es ou lieu de fr. 25,282,596 61 es, 
ce qui représente une augmentation de . . . fr. 4aJ02 nO 
La loi du 27 juillet 1871 ayant autorisé le Gouvernement à 

contracter un emprunt d'un capital effectif de f,0 millions de 
francs, cet emprunt fut négocié en dette à 4 p. 0/o, au capital 
nominal de fH millions, conformément aux conditions de l'ar 
rêté royal du 29 du mème mois. - Les titres émis portant 
intérêt à partir du fer août 1871, il y a lieu de porter au 
Budget de l'exercice !872 la somme nécessaire au payement 
des intérêts dudit capital nominal de fH millions cle francs, 

------ 
A REPORTER. • • fr. 4~,402 so 

(1) Devenu article 4. 
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REPOll'l', • fr. 4f>,402 eo 
pour les échéances semestrielles du { 01• mai et du 1 °1• novembre 
i 872, soit . . . . • . . . . 2,040,000 » 
( Aucun crédit no doit être alloué au Budget de f 872 pour 
l'amortissement 1 parce que la dotation, qui n'est employée 
qu'à la fin du semestre, ne prend cours que le 1 or novembre 
1872). 

L'article 4 du Budget comprend un crédit de 78,o0O francs 
pour Irais ralatifs aux diverses natures de dettes. Par suite de 
l'émission de l'emprunt de ~1 millions de francs à 4 p. 0/o dont 
il vient d'être parlé, cc crédit devra être porté à 8!:S,000 francs, 
et comporter ainsi une augmentation de . . • . . • 6,f>OO » 

La loi du 28 juillet 1871, portant augmentation des pen 
sions -militaires , a accordé , pour la période du 1°r juillet au 
51 décembre 187,J, un crédit de f7a,OOO francs qui a été ajouté 
au crédit principal alloué pom· I'exercice 187-1. Comme le 
Budget de 1872 était déjà présenté alors ù la Chambre, on n'a 
pu y comprendre la somme do 5r50,000 francs destinée au 
payement des dépenses de l'espèce pendant l'année f 872, il y 
a donc lieu de l'y ajouter. 5~0,000 » 

Total des augmentations demandées pour l'exercice f 872. fr. 2,44i,902 fSO 

Diminution. 

A l'article { 0 du projet de Budget figure un crédit de 
612,000 francs pour la seconde annuitée ( calculée à 4 ½ p. 0/o 
SUl' un capital de 15,600,000 francs) pour prix. d'une partie du 
matériel d'exploitation, etc., repris par l'État, en exécution de 
l'article 10 de ln convention du 2~ avril 1870, approuvée par 
la loi du 5 juin suivant, 
La Compagnie de la jonction de l'Est (~fanage à Wavre), 

dont le matériel se trouve compris pour un million de francs 
dans Je chiffre de 13,600;000 francs, n'ayant pas donné sa rati 
fication aux divers arrangements intervenus entre l'État et la 
Compagnie des Bassins houillers 1 l'annuité à porter au Budget 
ne s'élève plus qu'au chiffre correspondant au capital de 
12,600,000 francs, soit 5671000 francs. Il en résulte donc, sur 
1c crédit porté au projet <le Budget, une diminution de 4a,OOO » 

Les diverses modifications à. introduire au projet de Budget 
de In Dette publique pour l'exercice 1872 se traduisent ainsi 
par une augmentation de . . . . fr. 2,596,902 oO 
Le 12 décembre 187L 
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TABLEA Il 

, 

pre,entant, par exercice, les sommes payées a·ux Sociétés dotées 
d'un minimum d'intérêt, de 1855 à f 869. 

--·- 
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TABLEAU présentant, par exercice, les sommes payées aux 

-- - - - - ~•,!••www - 1 

FLANDlrn MA.NAGE EN'l'R E-SMIB HE- 1,11m1rn LOUVAIN LICHTERVELDE 

.l.:\i\1'.ES, i, t-1- Il a à 
OCCIDENTALE. wxvue. MEUSE. TURNHOUT. CIIAHLEROI. FURNES. 

' 

18:î3 79,175 5-1 » . . • » 

18:î1. 1û9,201 51 10,058 82 108,1;15 4:î • " • 
1855. 25J,5ll ss 1:î4,07l 23 107,338 \)!) 93,JO!) 34 86,301 37 >) 

1850 30û, i07 59 200,000 » Hiï,400 32 147,152 38 510,000 • » 
' 

1857. 204,075 GO 200,000 ,, '161,456 25 l(j6,3ï!J 58 " • 
1858. 235,;:i07 07 IGS,560 09 157,656 50 169,451 6G CO 128,767 07 

1859. 229,084 li 187,081 04 161,535 85 169,3-11 22 • 200,000 • 
1860. 2:51,090 29 180,874 87 '164,153 78 144,977 08 • 200,000 • 
1861. :H5,46l 25 107,947 85 161,406 31 135,392 71 " :l00,000 • 
1862. 205,531 76 187,075 75 161,-155 37 137,382 95 » 200,000 • 
1805. 177,403 45 185,555 04 165,-191 65 160,151 80 " 200,000 » 

'1864. 156,000 70 171,744 48 166,646 16 144,925 3i • 200,000 • 
1805. 184,557 6!i 156,866 41 164,962 56 117,518 54 ., 199,517 73 

18GG. 229,409 02 160,462 57 161,546 77 168,707 57 1) 200,000 l) 

1867. 175,000 " 157,606 58 165,078 77 172,000 » " 190,000 • 
1868. 175,000 " 151,197 80 161,074 06 '135,000 ,, 

" 185,000 " 
18GO. 175,000 " 150,4'24 46 159,-1-10 15 n.o,ooo >) • -170,000 • 

N. B. Les sommes renseignées en italique n'ont ëté payées qu'à titre d'à-compte. 
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Sociétés dotées d'wn minimum, d'intérêt> de l 853 à 1869. 

- .. 

C,\l'i,U, 1 Lll~GE SPA 
<le 'l'O~GIŒS TONGHES vers le cheuiiu de fer 

i 1 
lHI 

OOSSUYT du 
LUXEMBOURG. u a CI\ANl)-l>l"CII 1•: 

i, 1 G".\.1il)•LU'.'lt:MIIOUllG ! 
BILSEl'i. ANS. 

,1, 
1 vur lu vnn,, , 

COUHTIIAI. llB ,.'oun·1·1u:. 1 Luxt:m1u~i:,,. 

~ .. ~ . ,, " 
,, • >) • ,, " 

• " . >) 
,, ,, 

., . .. >) " ' 
>) • ., " >l • 

116,505 71 " " • » >) 

272,066 72 ,, . . • . 
.. ,, .. • 1) • 

" 145,485 58 » " ~ " 
,, 144,656 02 » . .. " 

)) 135,Gôl 45 10,600 " " .. ,, 

,, ics.su 5G ~ 75,000 . 20,8::H \J2 .. " 

" 156,405 25 73,000 » -10,000 ~ 7~,811 17 " 
.. 200,000 1) 7-5,000 . 20,000 " 3-17,250 95 .. 
• 200,000 ., " " 477,854 51 SO'l,054 so 
,, 195,237 zs . " 450,000 >) 55(),000 ,, 

'" 
:0 200,000 " » >) 450,000 • 5:iO,OOl> " 
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Section centrale chargtJe d'examiqer le /Judget de lu Dette publique 
pour 1872. 

QUESTION. H(~PONSE DU GOUVl~HNEMl•~NT. 

2" A quelle date précise doit être payée la pre 
ruière annuité des t 5,G00,000 francs dus pour le 
rachat du matériel de la Compagnie dos Bassins 
Houillers? 

Aux. termes de l'article 5::i de la convention du 
2~ avril 1870, approuvée par la loi du 3 juin 
suivant, l'annuité correspuudan te au capital de 
13,G00,000 francs élait, comme toutes les autres 
annuités, stipulée payable par douzième au der 
nier joui' de chaque mois, ù partir du 31 jan 
vier 1871. 

La Compagnie de M:urngo :\ Wnn·c 11 'ayant pas 
ratifié la convention du 25 avril l 870, sou ma 
tériel couti nue ù lui appartenir !!"t de ce chef il y 
a lieu ile réduire d'un million les 15,600,000 fr. 
dont l'füal de-mit payer hl rente à 4 1/~ p. Ofo. 

La Société des Bassins Houillers du Hainaut a 
donné au Département des Travaux publics l'op 
tion entre la loeat ion de la ligne de Manage-Wavre 
et de son matériel au'{ conditions de la convention 
du 2:.î avril et un traitii de service mixte L'an 
nuité relative au matériel de Manage-W:wre de 
vra , en cas de location, ~11·0 portée au Budget 
pour Onlre ; elle doit disparattre du Uud~el de la 
Dette publique. 

Le crédi t de 612,000 francs doit ile ce chef, 
être ramené à 567,000h·., représentant 4 1/2 p. Ofo 
d'un capital de 12,600,000 francs. 

Cette rente a été cédée par l:1 Compagnie des 
Bassins Houillers à la caisse d'annuités dus par 
l'État qui en a opéré le frnctionoement en titres 
représentatifs d'une annuité de 45 francs payable 
pa1· semestre le I" juillet el le I" janvier. 

i\ u lieu Je payer par douzième. l'État payera 
l'annuité par moitié à l'expiratiou de chaque se· 
mestre, bénéficiant ainsi des intérêts pendant une 
période moyenne de deux mois et demi, 

Le premier payement de· 285.~00 francs se 
fera le Ier juillet l 871. 
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• Bruxellss , le 5 juin '1871. 

>> A JJJ011siew· AMtot.E V ISAHT, memln:e de la Chamb1·e des Représentants. 

» HoNSIEUR LE IL,P1•01nEun, 

>> Satisfaisant à la demande que vous m'avez adressée, le 1°•· de ce mois, nu 
nom de la section centrale chargée d'examiner le Budget de la Dette publique 
pour l'exercice ·1872, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que les Bons du 
Trésor actuellement en circulation s'élèvent ensemble an capital de o,6a l }500 
francs. 

» Ces bons, au nombre de b, qui sont payables à un an de date et portent 
intérêt à raison de 4, p. 0/o, ont été respectivement délivrés, savoir: 

» Les deux premiers, ensemble de 5,füH,oOO francs, le 2 février i87-l, à la 
réserve du fonds communal; 

» Les trois autres, ensemble de 2,000,000 de francs, les ;J1 ·f 2 et 21> mai sui 
vant, à la Caisse générale d'épargne et de retraite. 

>J Je saisis cette occasion pour vous prier d'agréer, lUonsiem· le Happorteur , 
l'assurance de ma considération distinguée. 

>) Le Ministre des Finances, 
, V. JACOBS. , 


